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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE.

LA PUBLICITÉ.

Discours prononcé par M. Ch. FAIDER, procureur général,

'A L'AUDIENCE SOLENNI!:LLE DE RENTRÉE

le .~ octolu'e '87'3.

MESSIEUI\S,

I. Dans son célèbre commentaire de l'Esprit des lois, DESTUTT DE TRACY propose
de diviser les gouvel'nements en publics et privés, non-'seulement parce que « les
(( uns sont fondés SUI' l'intérêt général et les autres sur quelque intérètprivé, mais
« encore parce que, dans toutes leurs délibérations, les uns affectent la publicité et
« les autres le mystère (1). » .

Je préfère les diviser en gouvernements de garanties et en gouvernements d'arbi-
traire, et dire que la publicité est une institution fondamentale des gouvernements
de garanties dont notre Belgique est un vivant exemplaire.

Ces gouvernements trouvent en quelque sorte leur substance dans la publicité.
Elle y circule comme le sang et elle les vivifie. Elle leur est si nécessaire que sans
elle ils ne pourraient pas subsister. C'est an sein de la publicité que l'opinion yeille,
agit et contrôle, que la parole et l'écrit se propagent et discutent. La publicité est
fondamentale parce qu'elle est la caution de la liberté. Concevez, si vous pouvez, un
gouvernement libre sans publicité. Dans les nombreuses théories qui favorisent la
jouissance et l'exercice des droits, la publicité est considérée comme une des formes
constitutives du REPHÉSENTATIF.Elle a été consacrée comme principe de '1789, elle
jouit désormais du privilège de l'irrévocabilité.

(1) Voir DESTUTT DE Trucv, Cumlltunl,!irc m" l'ES}n'i! tlc« luis, liv. Il.
a
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II. Le secret, le silence caractérisent le despotisme et l'arbitraire ; chaque fois que
le pouvoir a entrepris sur la liberté, il a restreint la publicité, car la prévarication.
tremble devant la lumière ; la justice, au contraire, la recherche. Le pouvoir absolu
craint le contrôle et l'efface; c'est le contrôle universel qui fortifie et soutient le pou-
voir populaire. Toute tyrannie commence par la fermeture de la publicité: les
réunions sont interdites, la parole étouffée, les écrits supprimés; les ténèbres s'éten-
dent, enveloppent l'autorité envahissante, couvrent la violence. C'est surtout alors
qu'il est vrai ~de dire avec JOHN RUSSELL: « que le peuple doit vivre dans une
« défiance continuelle du pouvoir (2). »

III. La publicité fut, dès le début, proclamée par la Constituante. Les Cahiers
l'avaient demandée avec une remarquable unanimité; le 17 août '1789, BERGASSEla
réclamait; le décret du 29 septembre suivant la consacrait sur un brillant l'apport
de BEAUMETZ,et CHABROUDs'écriait éloquemment le 10 aout 1790 : « A l'avenir il n'y
« aura de suspect que l'obscurité (3). »

Nous allons vérifier ensemble la vérité de ce dogme politique. Un de nos maîtres,
GUIZOT,attribue aux gouvernements libres trois éléments essentiels: la division des
pouvoirs, l'élection, la publicité: « cette dernière, dit-il, lie le pouvoir à la société:
« elle est peut-être le caractère le plus essentiel du gouvernement représentatif. »
Et CHATE~UBHIANIl,ce glorieux défenseur de la presse et de la publicité, dé?lare
« qu'il a toujours considéré la liberté de la presse comme une constitution entière,
« parce qu'elle assure toutes les libertés (4). »
. Permettez-moi de dire: la publicité, c'est notre Constitution. En effet, cette publi-
cité féconde règne parmi nous. Elle est répandue dans notre pacte qui en est

pénétré.
La publicité parlementaire, judiciaire, financière, administrative éclate partout.

Nous voyons clair dans la loi, dans le jugement, dans l'impôt, dans la gestion. Par-
tout le contrôle et partout la garantie. Rien d'obscur, partant rien de suspect. Pas de
corruption occulte. La conscience de tous est nette, parce que l'œil public perce tout.
L'œil public est aiguillon de gloi!'e, dit un poëte : il est aiguillon de probité. Nous,
tous, les gérants de la chose publique, nous voici à l'abri de la calomnie. et même du
soupçon, protégés que nous sommes pal' la claire vérité connue de tous. La publicité
est le manteau d'honneur de la Belgique : je proposerais volontiers de tracer sur
notre drapeau, à côté de sa noble devise :L'UNJON FAIT LA FORCE, ces mots précieux
et vrais : LA PUBLICITÉFAIT LA GAl\ANTIE.

IV. Vous voyez la publicité réclamée et proclamée. Comment s'est-elle introduite

(2) Voi\' JO/IN Ilussuu., Constitution ""glaise, chal" 50, Voit' aussi, sur la Publieité ct l'opiniOl\, chup. 12 ct

chap. 55 de cc beau livre.
(3) Voir tit, 3, chal'. 5, sect. 2, nrt 1er• de la Constilu'tion de 1791. Les travaux ïondnmcuiuuxdc HEIlGASSE,

HEAUMET1. et CIIWROUD sont dans le recueil intitulé : Choix de ,'apllO,'ts, etc. vol. I, P 57~· à 597, ~·OOà HI;

vul. III, p, 451.
(~.) Voit' GUIZOT, Leçons Sil" les ul'l/lines dl! gouvernement représcnuüi], vol. l , leçon 8; vol. Il,leçonl;

CUAl'EAUIlIANIl,. pi-éfuce ùe SOli volume SUI' la presse. - Voir la Ilote à III su·ile de cc discours.
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au sein des ténèbres de l'ancien régime? Il est intéressant de le l'appeler. Elle y a
pénétré en quelque sorte au travers des gl'ands corps judiciaires dont 1eR obscurités
avaient fini par ètre odieuses. Vous savez qu'au civil, la 'publicité judiciaire était
refusée aux affaires mises au rapport, qui étaient d'ordinaire les plus graves; elle
n'existait pas pour le grand criminel (5). Les abus furent dénoncés, attaqués pal' de
mémorables écrits à l'occasion d'affaires célèbres. De puissants agitateurs, pal' des
pamphlets avidement accueillis, signalèrent les dangers, les abus, les erreurs de la
procédure, soit civile, soit criminelle de l'époque, et dès lors fut poussé le cri de
publicité qui retentit au sein des États généraux.

Qui ne connaît les requêtes de VOLTAIREdans les affaires CALAS, SIRI'EN et LABAI\RE'!
Ses appels à l'opinion publique, aux autorités souveraines mirent au jour de cruels
abus et obtinrent de touchantes réhabilitations. Le sage MALESHERBES, du sein de
l'Académie française, adressa ses solennels éloges à « celui qui, du fond de sa
« retraite, sait mettre les innocents sous la protection de la nation entière (Q) .... »

. LA NATIONENTIÈRE, voilà le grand mot, voilà la publicité acceptée par le ministre de
Louis XVI: LA NATIONQUI PROTÈGE,voilà l'opinion qui s'éveille et la vérité qui est
appelée à régner dans la justice, ciment de la société. Désormais les procédures aussi
ténébreuses que périlleuses sont proscrites': des poursuites telles que celles des
LACHALOTAIS,des FOUQUET, des ROHAN, des LAVALETTEsont impossibles, ct l'histoire
qui nous en a conservé les détails ct les violences n'aura plus à retracer de pareils
tableaux.

V. Le grand coup avait été porté par le philosophe de Ferney et pal' les applau-
dissements du généreux mi nistre réformateur.

Les pamphlets d'un autre écrivain, célèbre agitateur, 'vinrent généralise!' les
résultats dans un temps voisin de la rédaction des Cahiers des trois Ordres : pal'
ses mémoires contre Goëzman, BEAUMARCHAISérigea la publicité en fait, enrépan-
dant parmi la foule avide, avec autant d'éclat que de succès, les détails d'une procé-
dure légalement secrète (7).

Qui ne connaît, qui n'a lu et relu ces brillants écrits d'un plaideur hardi qui voulut
être révélateur et qui eut l'intention bien exprimée de se placer, malgré tout, en
pleine lumière pour dénoncer d'obscures intrigues ? BEAUMARCHAISannonce nette-
ment et plusieurs fois cette intention. Au début de son premier mémoire, il dit: « Ce
« mémoire aura l'avantage de fixer l'opinion flottante du public sur une affaire dont'
« le secret de la procédure empêchera qu'il ne soit jamais bien instruit par une
« autre voie. » Il provoque ainsi ses adversaires devant la nation; de nombreux
écrits sont échangés; tout est lu et dévoré, et l'auditoire; qui ne peut s'assembler à la
bane de la cour du parlement, fait t'oule au comptoir des libraires, s'arrache ces
nouveaux instruments de publicité et forme une opinion générale.

(~) /lep, de MEIILIN, ;'0 Publiciu: de l'audience, article de ])ELACllOIX.

(6) Voil' MALESllEnOEs, diseours d'entrée ù l'Académie Irunçaisc.

(i) Voit, Méllloil'c~~le BEAU!1AnCllAIs coutre Goi';''',IN. ,l'ai suivi l"édition Garnier. VuiI' surtout l'. ;;0:).
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Dans son quatrième mémoire, BEAUMAHCHAISest plus explicite encore, et il déclare
se constituer ministre de publicité. « Si donc, dit-il, la publicité d'un tel interroga-
« toire devant tous les juges est unbien, en quel sens une plus grande publicité
;( pourrait-elle être un mal? ... )) Et développant sa pensée, faisant allusion à son
adversaire, conseiller au Parlement, il trace des lignes éloquentes, véritabie exposé
des motifs de la loi de publicité; je le cite, je ne veux pas retrancher un mot: « La
« nation, il est vrai, n'est pas assise SUl' les bancs de ceux qui prononceront, mais
« son œil majestueux plane sur )'assemblée. C'est donc toujours un très-grand bien
(1 de l'instruire, cal' si elle n'est jamais le juge des particuliers, elle est en tout temps
Il le juge des juges: et loin que cette assertion, que j'ai déjà osé imprimer en d'autres
« termes, soit un manque dé respect à la magistrature, je sens vivement qu'elle doit
Il être aussi chère au;' bons magistrats que redoutable aux mauvais. » En éc\'ivant
ces nobles paroles, BEAUMAHCHAISse trouvait, assurément sans le savoir, d'accord
avec l'illustre chancelier BAI:ON : (1 Nec decreta exeant cwn silentio, sed judices
« sententiœ suœ rationes adducant idque palam. et astante eoronâ : 1tt quod ipsà potes-
« tate sit libeTum, [amâ tamen et existimatione circumscriptum, )) C'était proclamer
ce principe fondamental que,juges et justiciables ont un besoin égal de publicité (8).

Ne direz-vous pas avec moi, messieurs, que la publicité a reçu dès 101'5sa formule,
que la moralité en est établie et qu'elle est irrévocablement conquise ? Un fin critique
ne s'y est pas trompé; SAINT-MAHC-GIHAI\DINjuge ainsi ces résultats: « Voyez, dit-il
« en parlant de BEAUMAI\CHAIS,comme il bouleverse la routine des, ariciennes procé-
« dures, quelle publicité inusitée il donne a~x interrogatoÏt'es, récolements et con-
« frontations, l'enfermés autrefuis dans les quatre murs du greffe. Il y fait assister
« le public: le voile est levé, les mystères de la justice sont mis à nu. Ainsi, c'est
« par cette cause bouffonne que .s'introduit au palais le salutaire principe de la

(( publicité (9). »
VI. C'est une l'évolution dans les relations génél'ales : elle s'opère par la voie des

pamphlets 'qui préparent la réforme des lois. Dans un temps où la compression
domine, la presse se fait pamphlet et pénètre violemment dans la société: les pam-
phlets sont des coups de canon qui brisent les portes fermées, des éclairs qui tra-
versent les ténèbres, des arrêts qui condamnent l'oppression. Que voit-on durant les
années agitées qui annoncèrent TUHGOT, MALESHEI\BESet NECKEH" ces nobles précur-
seurs méconnus? VOLTAIHE ruinant l'instruction criminelle, BECCARIA réfQrmant le
droit pénal, MALESHERBES lui-même fondant la liberté de la presse, BEAUMAHCHAIS
forçant les portes du prétoire, :MIRABEAUdénonçant les pratiques du despotisme et
les attentats contre la liberté, LINGUET révélant les mystères des prisons : tous

réclament la publicité. '
Et MÀLESHEBBESmieux que tout autre, lorsqu'il résumait sa pensée en ces termes

(8) \lACON, aphorisme 38, '
(~) Yoir l'édition de IlEAuMAnclIAls dt,'c plus haut. Cc p"ss''I,\e est l'epl'uduil '''lib l'int!'oductiun de l'édi-

IeUI',
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remarquables dans son temps et vraiment prophétiques: « J'établis comme une pro-
« position certaine que la loi qui exige la permission expresse et par conséquent la
« censure préalable nous conduira toujours à cet état des lois existantes et non
« exécutées, dans lequel la licence règne sans que la nation ait la liberté qu'elle-est
« en droit de demander et j'en conclus qu'il est nécessaire d'ab l'oger cette loi (10). »
Tel est le langage de l'ancien directeur de la presse sous Louis XVI; c'était au temps
où paraissaient d'immortels écrits qui se répandaient grâce au système des permis-
sions tacites pratiqué par MALESIIEI\IlES.Ces écrits transformaient l'opinion pal' la
presse désormais victorieuse, qui établissait ce qu'un élégant écrivain appelle
« l'éternel entretien du genre humain dispersé (H), » - MALESHERBES,qu'on ne
saurait trop étudier pour' connaître l'agitation qui annonçait 1789, recherchait alors
pourquoi l'abus des libelles s'est établi malgré la loi, pourquoi la tolérance de l'au-
torité a laissé se répandre sans permission préalable d'admirables ouvrages tels que
le Siècle de Louis XIV, Télémaque, l'Esprit des lois) la Henriade?C'est la force
des choses, répondait-il, qui a produit l'inobservation de la loi, etil préconisait les
bienfaits de la publicité et le système anglais de la presse j il se prononçaitpour les
mesures répressives en remplaçant la censure par la liberté. - Ces vues chez les
gouvernants d'alors expliquent l'effet prodigieux et radical des pamphlets de BEAU-
MAHCHAIS.

VTL Bientôt, je le répète, les Cahiers promulguent la formule de cette philosophie
militante: il faut -,les trois états sont unanimes-la procédure publique, la presse
libre, la publication des délibérations des États généraux et provinciaux, les comptes
des finances, l'affranchissement de la parole et de l'écrit : dès lors, il fut vrai de dire
que « la publicité est la conscience qu'une nation a d'elle- même (12). »

Voilà comment la publicité a pris sa place dominante dans l'organisation des
sociétés. Depuis 1789, elle a eu des luttes à subir, des combats à livrer j elle a été
aux prises avec les lois exceptionnelles, avec les répugnances des despotes, avec la

'rage des préjugés: pourtant elle poursuit ses conquêtes j presque toutes les consti-
tutions modernes admettent déjà la publicité parlementaire et judiciaire j elle est
départie plus 011 moins largement, mais elle n'est plus refusée j les lois d'organisa tion
la règlent, C'est surtout en matière de justice qu'elle forme une gar~ntie suprême et
universelle et l'on consent enfin, je me sers des expressions du constituant BEAU-
METZ, « à écarter du sanctuaire redoutable de la loi ces nuages épais qui, environ-

(10) Va il' ~IALESIIER"ES,Alémoi"e sa" la libcrt« de la ]l1'C8Se,réimprimé en 1814, p. G3, VOÎl' Wc de MALES-
IIER""S, 1'''1' 1l0lSSY D'ANGt"S. - Consulter la rcmurquuble brochure du philologuc LWER, intttulée : De l'étut
rée! de la l'l'esse cl des pumphlets tlel',lis François l'" jusqu'à Louis Xl V.

(H) Expression de l'nÉvosT-I',ulADOL.
(12) Yoir JULES SI'IO', La Liberté, vol. Il. - POLIr l'analyse ou le texte des CAIIIERS,SOUl'CCprécieuse de

I'hlstoirc du droit public modcl'lJe, je i-cuvoie toujours Ù l'ouvrage de M. D. PONCINS,Les' caliiers de 89 ('18G6);
au résumé général de l'nI]DIIO''''., 5 vol'. in-Sv, 178V; au l'apport 'de CLEIIMON'l'-l'oNNEllnE du 27 juillet 1789 i
Choix tic vappovt», 1, 20G.- Vuir aussi le texte eomplel du IJuWioge tl'Amiens dans liESSE, De t'cdsninistration
provinciale cl conmnnvalc "Il Europe (1870), cl l'Analy8e de tO«8 les caliiers SIt?' la libcrt» de ia pI'C8"" duns 1&

hl'odllll'C inlil"I<; : LI?"1"'i1/cip"}j d(' \ï.R~ et la Iibcrt« de la 1"'('88(' (IHGi).
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(( nant le juge, le coupable et la procédure, ne présentent au public que méfiance et
.(( terreur' olt il ne doit avoir que protection et sûreté. »

VIII. Ces bienfaits trop longtemps refusés aux nations, notre Constitution nous les
départ avec confiance. Ce qui caractérise notre Constitution est en effet la confiance
dans le peuple, cal' elle a supprimé avec attention tout ce qui est PRÉVE~TJl': elle
veut que le citoyen soit libre d'agir, et il agit publiquement comme tous les organes
du pouvoir et de l'autorité; elle organise la responsabilité en tout, en érigeant le
système nÉPRESSIl' : je l'ai fait remarquer déjà devant vous. Cette confiance du Con-
grès dans la nation est admirable et tout la justifie; cette vie puissante, active,
bruyante, pacifique, progressive, montre bien que l'atmosphère qui l'entretient est
saine et vivifiante. La liberté d'agit- et la liberté de juger l'acte données à tous par
une mutualité féconde, voilà l'élément fondamental d'une moralitégénérale qui me
permet de répéter cette belle vérité : (( De combien d'indignes licences nous corrige
(( la liberté! » Aussi notre Constitution, à la fois sincère et généreuse, a prodigué la
publicité, elle a mis tout au JOUI', et le contrôle devient moralisateur: exposons ici
notre système constitutionnel de publicité. '

D'abord, la publicité électorale, source des pouvoirs, est consacrée pOUl' les di-
verses séries de fonctions représentatives et judiciaires et pOUl' la formation du jury.
_ Les séances et les votes des Chambres sont publics; les portes du Parlement sont
ouvertes, les citoyens assistent au drame parlementaire, la presse officielle reproduit
sans lacune les débats, la presse libre les répand. - La publicité des conseils pro-
vinciaux et des conseils communaux est décrétée en principe par la Constitution : la
loi l'a rendue absolue pour les premiers, l'a réglée selon des principes pratiques
pOUl' les derniers ('13). - Les instructions d'audience et les débats des tribunaux
sont publics: tout jugement, sans exception possible, est public et motivé (H). La
publicité ne peut être suspendue que par des votes ou des décisions exprès: en
matière de presse, un texte de la Constitution même veut que le huis clos soit pro-
noncé à l'unanimité. - La publicité flnanciëre 'est absolue; une source effroyable
d'abus et de corruption est à jamais tarie: le vote public et annuel du budget de
l'État, de la province et de la commune est ordonné; tout se discute en matière de
finances et,d'impôts, tont se contrôle .en matière de dépenses et de comptes, Les
comptes de l'État sont votés par les Chambres comme les budgets; la législature
reçoit publiquement les observations de la cou; chargée du controle suprême des
dépenses: les comptes des provinces et des communes sont annuellement publiés.
_ Plus de livres scandaleux de pensions qui dévoraient le trésor: toute pension' est
motivée, publiée et contrôlée; la liste des pensions doit ëtre annexée aux budgets; à
côté du gr'and-livre des pensions gardé au trésor, celui de la cour des comptes: la
législature est contrôleur' suprême de cette partie de la fortune publique. - Plus

(15) Yon-, SUI' la publicité des conseils communaux, les intéressants détails ùonnés l'ur M, DUMonTIERdans

son R"pp0,.1 SU" la loi cO"''''!tllale, art, 95, p. 68.
(U) Vo;,' nrrêt de cette COUl',1" 6 fé~ricl'1871'ct mes conclusions qui le précèdent (PASIO., 1871, l, 110,8),
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d'oppression militaire ni dr. violence de recrutement: ·all sein des Chambres, le con-
tingent annuel est fixé; au sein des conseils de milice ct sous l'œil du public, le sort
est consulté et les réclamations sont jugées publiquement pal' des tribunaux jusqu'en
votre sein. - Plus d'arbitraire occulte: le droit de pétition publique est garanti. -
Plus d'oppression de suspect: il n'existe ni cours prévôtales, ni prisons d'État.

En tout, le citoyen assiste à la publicité en action; il y vit et il s'en nourrit. La
presse est libre sans obstacle préventif, premier élément de publicité: sa compagne
inséparable, la parole, peut partout se produire librement et publiquement. L'exer-
cice des cultes est libre; la prédication publique, cette haute instruction morale, ne
peut être entravée. L'enseignement est libre; il possède tous les éléments de propa-
gande : lafranchise, la gratuité, la publicité.

Si nous considérons ce qu'on peut appeler la publicité administrative, nous la
verrons partout organisée soit par la loi, soit pal' les règlements au profit du crédit,
de la sûreté et de la surveillance générale.

Je ne puis que mentionner la publicité ordonnée dans tant de cas par nos codes.
Nos finances publiques sont connues par les situations du trésor, des emprunts etde
l'amortissement, et pal' les cahiers de la cour des comptes. Les provinces et les com-
munes produisent leurs rapports périodiques. Les travaux statistiques bien organisés
et loyalement exécutés donnent les annuaires et les rapports décennaux, les situa-
tions du commerce et des voies ferrées, les recensements officiels; les rapports des
chambres de commerce, le recueil consulaire, le recueil des brevets et des actes de
sociétés; les comptes rendus des trois degrés cle l'instruction publique et des bourses
d'étude, des colonies pénitentiaires et agricoles, des maisons d'aliénés, des caisses.
générales d'épargne et de retraite, des grands établissements de crédit: je ne saurais
tout mentionner ici, je me borne à ces diverses séries de documents qui permettent
de tout connaître et de tout juger, qui certes fortifient le crédit public, indiquent les
progrès et entretiennent la confiance . Je ne veux. pas omettre de signaler la facilité '
avec laquelle les registres publics établis pal' les lois s'ouvrent pour tous les citoyens
ou intéressés, presque toujours sans restriction et sans frais, parfois avec de légers
honoraires et. des réserves commandées pal' de sérieux motifs: je veux parler des
registres de l'état civil, des hypothèques et transcriptions, de l'enregistrement, du
cadastre, des contributions, des douanes.

Enfin, la publicité universelle est consacrée par la publication nécessaire des lois,
des règlements généraux, provinciaux et communaux. Et de fait, il ne s'agit pas -ici
de cette fiction légale si souvent discutée et modifiée, de la connaissance de la loi; il
s'agit de la notion vraie acquise par la publicité des motifs, des discussions, des
votes, des reproductions dans les journaux, des affiches multipliées, des apprécia-
t.ions diverses et retentissantes. Dans la discussion du code civil, BERLIER disait que
les débats publics qui précèdent la loi donnent le premier éveil aux citoyens, et POI\-
TALIS ajoutait avec précision: « La loi est publique avant d'être promulguée (15). »

(1~) Voil' l.ocnè, I , ~90, :)02, 31G j LAURi~NT, Code cinii, l, 22; avis du conseil d'Etat, 12 pl'ail'inl ail XIII.
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Si cria était vrai alors, c'est mille fois plus vrai aujourd'hui que la publicité n'est
plus mesurée : ainsi, dans notre organisation de contrôle, l'opinion est plus capable
de connaître la loi et l'obligation de s'y conformer est plus rigoureuse, La publicité
devient ici plus directement un gage d'ordre et de sécurité; la répression prend un
oaractëre d'auguste équité que rendait parfois douteuse l'ancienne et suspecte force
obligatoire de lois écrites dans le secret, que rien n'annonçait et dont les motifs
n'étaient ni connus, ni appréciés, ni discutés. La jurisprudence même des tribunaux ,
interprétant la loi avec plus de sûreté, acquiert une autorité plus imposante et inspire
plus de confiance.

IX. Tel est le tableau de notre publicité: certes les couleurs en sont brillantes.
Est-ce à dire qu'il ne s'y trouve pas des points obscurs ou négligés? Avons-nous
tout ce que l'on peut comprendre dans la publicité? N'avons-nous rien à étudier ou
à conquérir? Diverses questions ont été posées. Ainsi, on a remarqué que notre cour
des comptes, qui prononce des amendes et l'end des arrêts exécutoires et passibles
de recours en cassation et qui doit entendre ses justiciables avant de les juger, Ile
possède aucun élément de publicité dans son action judiciaire. J'ai souvent cherché à
me rendre compte du secret maintenu pal' la loi du 29 octobre 1846 SUl' l'exercice de
la juridiction financière, et je dois suppose!' qu'il a pour motif l'extrême réserve
qu'impose l'examen de conscience des comptables (16). Le seul instrument de publi-
cité que possède cette cour est le CAHIERD'OBSERVATIONS,adressé chaque année aux
Chambres et répandu par l'impression.

Avons-nous également tout çe qu'on peut concéder de publicité en matière d'iufor-
. mation criminelle préparatoire? Question vivement et savamment débattue dans la
presse doctrinale ; question grave dont la solution est confiée chez nous à une com-
mission que préside notre honorable premier président ('l7). Le secret des recher-
ches est nécessaire dans une certaine mesure et la sûreté générale l'impose ': il faut
marquer le point où l'abus commence, où peut se manifester la contradiction de
l'inculpé, et je ne suis pas loin d'admettre que le code qui nous régit fait trop large
part à ce que la science a qualifié de procédure inquisitoriale, par opposition à celle
qui favorise les droits de la défense. ' •

X. Je vais considérer la publicité comme garantie de la liberté. Quand les gou-
vernements répudient ou redoutent la liberté, ils cherchent à effacer la publicité, à
restreindre la garantie. J'en citerai des exemples pris dans les siècles passés et dans
notre siècle.

Voyez Venise et le gouvernement des Dix qu'une funèbre renommée accompagne.
(1 Il fut autorisé, dit SISMONDI,à poursuivreet à punir les délits des nobles par une
(1 procédure secrète et inquisitoriale qui, ne donnant aucune garantie à la société,

(16) Voir la discussion de l'art, 8 de la loi de 1846.
(17) Yotr, dans la Reoue critiquo tle [urisprudeno«, un travail de nI. ALD. GIRAUD sur La pllblicité de l'illstl'llC-

tion erimineüe et une brochure de MM, PRINS el PERGHIENI, avocats, Ajoutez le rapport de LEPELLETIER DE

SAINT-FuGEAU du 21 mai 1791 (Choix de rapport», vol. JI). .
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« pût sauver le coupable et punir l'innocent, mais qui, pal' son mystère même,
« inspirait à toute la nation la teneur profonde qu'on voulait entretenir en elle. Les
« témoins, loin d'être confrontés à l'accusé, ne lui étaient pas même nommés, et de
« leur déposition assermentée on retranchait tout ce qui pouvait lés faire reconnal- .
« ire, en sorte que le témoignage juridique fut changé en délation perfide 'et en vil
« espionnage ... Le conseil n'était comptable de sa conduite à aucune autorité dans
« la république ... » J'abrégé ce tableau; il faut le relire pour se féliciter de vivre
au sein de notre monde régénéré (18).

Tel était le régime du temps. Quel tableau le savant abbé BERGIER trace-t-il de
la procédure de l'inquisition? « On ne confronte point les accusés avec les déla-
(1 teurs, et il n'y a point de délateurs qui ne soit écouté; un criminel flétri par la
« justice, un enfant, une courtisane sont des accusateurs graves. Le fils peut déposer
« contre son père, la femme contre son époux, le frère contre son frère ; enfin
« l'accusé est obligé d'être lui-même son propre délateur, de deviner et d'avouer le
« délit qu'on lui suppose, » En rapportant ces règles tracées pour la poursuite des
hérésies, le pieux abbé fait observer qu'elles furent fort adoucies dans diverses
contrées de l'Europe, mais qu'il n'entend pas les approuver. Dans son institution au
droit ecclésiastique, l'abbé FLEURYsignale le profond secret des informations et l'éclat
des sentences et de leur exécution: le tout combiné pour répandre la teneur. Dans
cette procédure comme dans la procédure des édits criminels qui l'imitèrent dès le
XIV. siècle, tout est fondé sur l'obscurité des recherches et sur la publicité de
jugements non motivés et de supplices atroces. Tel est l'ancien régime dans deux
exemples décisifs (19).

XI. J'aperçois et je vais signaler certains faits contemporains qui confirment ma
thèse.

Après Wagram, après la suppression du Tribunat et des débats législatifs, l'em-
pereur atteignit l'apogée du pouvoir personnel: la publicité était, il est vrai, écrite
dans la Constitution et dans des lois organiques, et la liberté individuelle comme la
press!! étaient placées sous la garde du Sénat conservateur. Mais qu'arriva-t-il? Le
décret du 9 mars 1810 créa les prisons d'État et restaura les lettres de cachet; les
arrestations des suspects se firent par la police, les ordres d'incarcération furent
donnés par le conseil privé et les clefs des huit châteaux forts où l'on enfermait les
proscrits furent confiées' à la gendarmerie: tout cela sans publicité, sans entendre
les inculpés. Au témoignage de DUVERGIER DE HAURANNE,les huit prisons d'État
renfermaient, à la chute de l'Empire, deux cent cinquante citoyens détenus en vertu
d'ordres secrets (20). Au même temps, le () février 1810, le décret sur l'imprimerie

(18) Voir SISMONDI, Histoire des n!publiqltes italiennes, chal'. Xlii, etllisloire de la renaissance lie III libc,·/é

en Italie, ehap. V. On sait ce qu'était!e Lion de V."ise, sorte de trone où chacun pouvait déposer ses accusa-

tions en aide aux inquisiteurs d'Étal. (Voir ADAMS, Défense des Consùnuionsunuiricaincs, 1,155.)
(19) Voir abbé BEIIGIEH, Dictionnaire de théologie, VO [nquisition ..abbé l'LEUHY, Droit ccetésiustiquc, 3· pur-

tic, chal'. 10; Discours ceclésiastioues, VIL •

(20) Voir OlJVERG'ER ilE IIAlJI\ANNE, Histoire dn !lOItl>C·"IIC"wlltlJ11r[C/IICII/(lÙ·C, int"~:llIction, vol. l, p .. 57. - "
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et la librairie avait fortifié la censure et placé les journaux dans les mains d'une
police politique: c'était encore consacrer l'obscurité. Tout concourut alors à fortifier
un système qui écartait la garantie, opprimait la parole, la presse et l'opinion. Les
exils arbitraires et les confiscations administratives furent les fruits du régime des
décrets, "Olt manquait tout contrôle (2'1).

C'est en parlant de ce régime que DUVERGIERDE HAURANNEs'écrie: « Le propre des
« gouvernements absolus est d'accomplir leurs fonctions avec une sorte de régularité
« mécanique, sans bruit et sans que rien avertisse des obstacles qu'ils rencontrent
« et des dangers qui les menacent (22). )} Et ces dangers, l'ardent comte de MONT-
LOSIERles signale en ces termes: « Singulier édifice que le silence et le repos pou-
« vaient seuls maintenir et qui devait s'écrouler au premier bruit et au premier
« mouvement (23). )}

En effet, l'édifice fut construit avec art en '18'10, plongé dans la nuit légale; vous
savez s'il s'écroula bientôt: dès le 3 avril '1814, le Sénat, qui s'était tu en présence
des décrets, se hâtait de fulminer contre le chef naguère redouté un acte de dé-

- chéance : c'est un véritable anathème, fondé notamment sur la violation des lois
constitutionnelles par les décrets relatifs aux prisons d'État et à la presse. On pouvait
croire alors à la résurrection de la publicité légale, et pourtant dès l'année suivante,
la Chambre introuvable de la Restauration votait la loi des suspects et des cours

prévôtales ...
XII. Je citerai d'autres exemples dans notre pays. Le gouvernement absolu des

provinces belgiques en 1814-'1815 ne fut point généreux: le 6 novembre '1814, il
avait aboli le jury et interdit en même temps la publicité des débats criminels et cor-
rectionnels, tout en ordonnant la publicité des jugements: première atteinte grave
au principe de garantie. D'autres arrêtés, celui du 23 février '18'15 étendu pal' celui
du 5 mars 1816, autorisaient les tribunaux et les cours « jugeant en chambre du
« conseil » à faire incarcérer les citoyens « pour perte d'esprit, dissipation grave ou
« tout autre genre d'inconduite, )}même SUl' le réquisitoire du ministère public à
défaut d'action des parents: les circulaires et arrêts maintinrent sévèrement le secret
de cette procédure, qui laissait, chose incroyable, « à l'arbitraire du juge la corn-
« munication de la demande à la partie (24). )}Autre exemple: l'arrêté draconien du.
tuut ajouter :\ ces gl'aves r-évélations cer-tains détails u-és-curieux donnés l'OUI' nOS pr-ovinces pat' ConE""Ns
dans ses Ephemerides belges de 18H (vol. XII des procès-verbaux de la commission rnyule d'histoire, 1'.12:;,

-153, et surtout 205 aux pièces justificatives),' Faits odieux d'urbüruirc préfectoral.
(21) L'empereur, dit 'J'III1lE"U"""U, Histoire de l'Empi,'e, Il, n'aimnit pàs les procès politiques", Miellx valait

procéder pal' mesure de haute police, urrèter, jugel' secrètement les accusés cl gal'del' en pi-isou ceux 'I"e

J'on croyait dangel'eux.
(22) Vuit- Histoùc du. gO'llve,'"eme?!l parlemenla;,'c, vol. I, p, 5:i4. et suiv.
(25) Voi» DE MONTLOSIEIl,De 1" nununchie {i'auça.ise, vol Il, p. 225. « Pouvoi r tout cc dont on est capable,

dit M. TIIIEns dans son avertissement du XIIe vol. de Yllistoire de l'Empire, est ù mon avis le plus gmnd des

mnlheurs. )1

(24) Yoü- SUI' cet arrêté la circulaire d'exécution du 10 juin 1815 (Recueil Remy, XHI, 191,.) ct les ol'l'èlS

suivants de la co ur de ni'uxelles, curieux à lire ct qui uucstent ln constante application de l'urrèté « cn
chambre du conseil:» 17 février 1818,9 mars 1821,23 aout 1825, 28 aVI'i1 -1828 (les dr nx premiers dans la

l'AsIC., ,;1",11' date, les d"'IX autres dans la '/1/.", du. XIX" siècle, 182;;,5, tG2 ct IR28, ~, 9;;).
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28 avril '18U; instituait pour des faits vaguement qualifiés une cour spéciale extraor-
dinaire et des poursuites Il sans délai et sans information préalable; » cette juridic-
tion, empruntée aux plus mauvais temps des procédures occultes, ne fut-supprimée
que par la loi du 6 mars '18'18, mais l'arrêté lui-même, dans.' ses qualifications, sub-
sista, vous vous le rappelez, au milieu des réclamations publiques, jusqu'à la loi du
'16 mai '1829 (art. 7).

XIII". Le gouver'nement provisoire, intelligent, généreux et ferme dès l'origine, fit
disparaître ces erreurs d'un régime qui manquait de confiance dans la nation : dès
le 7 octobre 1830, l'arrêté du 6 novembre disparut et les débats publics furent réta-
blis. Le surlendemain, 9 octobre, l'arrêté du 23 février '1816 fut déclaré attentatoire

, à la liberté individuelle et disparut à son tour: un recensement attentif des personnes
détenues fut prescrit et le soin de leur mise en liberté fut confié aux parquets.Tai
vainement recherché les' documents relatifs à cet arrêté de '18H;, qui fut souvent
appliqué. - Complétant son organisation d'une justice ouverte et contrôlée, le gou-
vernement provisoire supprima, par arrêté du '\1 octobre, les directeurs de police
Il dont l'autorité constituait une usurpation SUI' les pouvoirs municipaux;» et le
22 du même mois, fut supprimée la haute police, Il qui n'a été établie que dans l'in-
Il térèt du pouvoir absolu. » 'L~ gouvernement de cette époque de reconstitution
semble avoir pressenti cette observation de ROSSI, parlant de la police préventive et
judiciaire, qui restait organisée chez nous sans péril pOUl' personne: Il La véritable
Il sauvegarde contre les excès de la police préventive ne peut se trouver que dans
Il l'esprit général du pays, dans les formes de son gOllvemement, dans la publicité
Il des débats législatifs et judiciaires et dans la liberté de la presse (25). » - Rap-
pelons encore une mesure réparatrice : l'arrêté du 9 novembre '1830 restitua à la
publicité les affaires portées devant les conseils de guerre, et réorganisa la procédure
de ces corps de justice suivant les principes de garantie.

XIV. Soit dans les siècles où régnait le principe inquisitorial fondé SUI' l'into-
lérance des gouvernements et SUI' des fausses notions de terreur, soit même dans des
temps où nous avons vécu, le principe de publicité fut donc altéré ou dénaturé. Il en
sera toujours ainsi: toujours on su pprimera on on restreindra la publicité parlemen-
taire et judiciaire au profit de l'arbitraire. Tenons pOUl' maxime que là où n'existe
pas la pleine publicité, la pleine liberté est absente: tenons au contraire pour certain
que là où s'épanouit la publicité sans ombre et sans obstacle, comme en Belgique, là
subsiste sur sa forte base, sous la garde des citoyens attenti fs et avertis, le gouveme-
ment de garanties. Il faut rappeler encore un principe: ce qui est arbitraire, per-
sonnel et ténébreux dans les gouvernements n'a ni solidité ni durée ..Dans un pamphlet
célèbre, BEN,JAMlNCONSTANTexamine ce que vaut le despotisme comme moyen de
durée pour l'usurpation (26), Il montre la léthargie d'une nation privée d'opinion
publique se communiquant à son gouvemement, le sommeil universel et la pensée
comprimée : mais la pensée humaine ne peut périr'; si elle s'éveille, les écrits seront

(25) Voir BOSSI, Droit lJénal, Il, 9.
(26) Voil' IIENJA'"N CONSTANT, De l'esl'1'it de conquête el d.e l'u.m'·l'rtlion, publié en 18H, taille la seconde

]lal,tic, SIII'1.01l1.1", chnp. 1\ H, 1:>.le la~" .'dil,ion.
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ou séditieux ou corrompus. Chez quel peuple civilisé de l'Europe moderne le despo-
tisme s'est-il maintenu? se demande le brillant écrivain. Et il répond ce que préci-
sément je. viens de constater: « Tous les gouvernements qui se sont approchés de
« l'arbitraire ont. creusé sous leurs pas un abîme où ils ont fini par tomber. Le
« pouvoir absolu s'est toujours écroulé au moment où de longs efforts couronnés de
Il succès l'avaient délivré de tout obstacle et semblaient lui promettre une durée
« paisible. » L'illustre auteur apporte les exem pies et les raisons de ces chutes
inévitables, et il fait cette remarque consolante: Il Il n'y a pas un État despotique
« qui ait subsisté dans toute sa force aussi longtemps que la liberté anglaise. »

. J'ai voulu, messieurs, m'étendre sur ce sujet d'une suprême importance. Despo-
tisme et suppression de l'opinion publique, voilà le suicide du pouvoir. Liberté et
publicité universelle, voila la durée, la fortune, la gloire: voilà notre Belgique. Hic
amor, hœc patria est (27).

Il ne sera pas inutile de signaler ici, messieurs, les différences qui existent entre
la justice ténébreuse des gouvernements d'arbitraire et les franches allures des gou-
vernements de garanties. Dans ces derniers, on remplace le préventif par le répres-

.sif, la censure par le contrôle, l'espionnage par la vigilance, la dénonciation par la
vindicte, la lettre de cachet par le mandat de justice, la sentence par le verdict, la
Bastille pal' le pénitencier et le supplice par la peine. Avec la justice ouverte ont dis-
paru la torture et les cachots; l'accusé a trouvé la défense libre, l'arrêt motivé el les
recours successifs: la justice garde sa sévérité nécessaire, mais elle n'apparaît plus
armée de mystère et de vengeance; elle inspire confiance à tous; ceux qui la récla-
ment savent SUI' quelles lois elle se fonde et par quelles raisons elle prononce; ceux
qui veulent s'y soustraire savent que si elle finit pal' les frapp~r, ce n'est qu'après les
avoir -entendus combattant les témoignages, produisant leur défense, sans violences
et sans mystère. « La confiance nationale, dit l'éloquent HELLO, se fixe aujourd'hui
« sur la justice comme sur le plus parfait de' no.s pouvoirs (28). )) Permettez-moi
d'ajouter avec joie dans cette enceinte que tout aboutit chez nous à la justice et que
toute lajustice aboutit au prétoire respecté dans lequel je parle en ce moment.

XV. Les avantages de la publicité se manifestent partout dans notre pays et sont
consacrés par plus de quarante années d'expérience: dans les luttes électorales, les
opinions sont dévoilées, les caractères se dessinent, les aptitudes et les moralités se
jugent, les hommes, en un mot, doivent se montrer tels qu'ils sont. .

Dans les corps délibérants, la publicité est la garantie des minorités: elles discu-
tent, elles luttent et réclament, elles triomphent enfin soutenues parl'opinion toujours
mobile: les minorités deviennent à leur tour majorités pour céder encore la place à
leurs adversaires. Cette fluctuation caractérise les gouvernements de garanties où le
choc des opinions remplace le choc des passions; où la succession des influences
permet d'offrir aux divers partis les satisfactions qu'ils réclament: c'est la transaction

(~7j EII/Jidc, IV, 547.
(28) Voi,·HE'.LO, Du "egù/le constitutionnei, pa,". Il, lil .. l, cha p. ~, § 8.
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sociale nécessaire dans les nations libres et qui trouve son expression dans la créa-
tion alternative de lois, qui sont comme le reflet des opinions agissantes. C'est ainsi
que l'on trouve dans le corps des lois la formule des diverses tendances et ce tempé-
rament qui empêche la prédominance permanente des 'unes, l'oppression et la révolte
des autres. C'est la paix générale assurée pratiquement par le jeu perpétuel. et
ondoyant de l'opinion au sein de la publicité.

Ainsi, cette publicité a donné à une minorité la force de triompher un jour et de
laisser après elle dans la législation les monuments de sa prépondérance. Ces monu-
ments seront respectés: la force des choses le veut ainsi; on ne saurait facile ment
concevoir un régime où la législation recevrait à chaque victoire d'opinions un choc
violent et subirait une abrogation aveugle. Ce serait l'organisation d'une anarchie
spéciale et périlleuse que personne n'a jamais. songé à susciter parmi nous. Au con-
traire, nous avons toujours vu proclamer et appliquer une doctrine opposée. L'examen
attentif de l'ensemble de. nos lois permet de faire la part large' et nette de chacune
des influences tour à tour dominantes: et ce serait exposer notre beau pays, qui se
trouve bien des' résultats que j'expose, à un véritable bouleversement, que de
méconnaître cette haute maxime du roi philosophe qui a fondé notre dynastie,
maxime en vertu de laquelle la prédominance permanente d'une influence dans notre
pays de discussion publique et de libre expansion serait un danger.

XVI. La publicité, messieurs, c'est la conqu~te : partout où elle s'installe, elle
civilise. Elle opère en cela comme la circulation. La circulation est une forme de la
publicité. Instrument de l'apports perpétuels, elle propage l'activité, le travail, la
pensée, la volonté, le contrat, Elle est un véritable, un puissant instrument de publi-
cité. La publicité et la circulation marchent de pair; l'une et l'autre marquent le
degré de civilisation. La publicité a fondé d'irrévocables gal'anties qu'elle fortifie en
les multipliant. La circulation a suscité d'immenses progrès depuis qu'elle possède
d'incomparabl-es instruments. Les hommes volent à leurs affaires , les produits sont
transportés au loin avec rapidité; la pensée est transmise plus prom pte que le vent:
les relations des hommes se multiplient sans mesure et dans une progression dvnt
les chiffres officiels révèlent la puissance. Les résultats économiques sontincalcu-
lables et ce n'est pas ici le lieu de citer des faits que j'ai exposés ailleurs (29).

Or, ces conquêtes, ces instruments , ces nombreux agents, en un mot, ne sont ils
pas définitivement acquis? Nul ne peut espérer ou croire sans folie qu'ils s'effaceront
du monde enrichi par eux? Et qui ne voit le l'apport intime de la circulation et de la
publicité, et du même coup la bonne fortune pour nous de posséder à jamais les
libertés SUI' lesquelles cette publicité veille toujours? Peut-on concevoir le monde
sans publicité, sans circulation? Quoi !on revenait J'obscurité dans les choses reli-

(29) Je ne résiste pas nu plaisir d'indiquer ici quelques résultats comparatifs indiquant l'énorme pl'ogres-
s10n du mouvement gcnéral , ces quelques chiffres sont ofllciels et. cm-actèristiqucs : j'engage lous ceux qui

s'intél'esscnl aux progl'ès du pays à feuillet CI' l'nunuuirc statistique. Le mouvement du commerce génél'.1 Cl

spécial offre en 1851 les c!litrl'es'suivanls: 202 millions, 186 rn,; cn 1872,4.,420 rn. 2,529 m. Les chemins de
l'CI' Ile l'État ont {ranspodé en ISiO 2,200,000 voyageul's; en 1872,23,200,000, La poste ~ expédié Cil 18GO

Il,000,000 de letu-es ct en 1870, 4U,OOO,OOO,On trouve Cil I~U3 ~2,OUO télélJl'amllll's ct cu 1872,2,4.07,000,
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gieuses, politiques, j udiciaires '! On reverrait l'immobilité dans les choses éconorni-
ques,financières, industrielles? Le jour où la vapeur a été appliquée à la presse et
à la locomotion, il s'est opéré dans les sociétés Une évoI ution dont les conséquences,
vainement combattues, sont à fa fois merveilleuses et perpétuelles.

XVII. Un important organe de la publicité est l'action populaire dont i-l sera inté-
ressant de s'occuper un jour. Cette action subsiste dans nos lois, surtout en matière
de milice et d'élection: elle était répandue avec excès dans l'antiquité grecque et
romaine; aujourd'hui elle est représentée, en bien des points qui touchent même aux
droits privés, par les officiers du parquet. MONTESQUIEUa pu dire (30) : « Le droit
« romain avait des formes populaires pour la poursuite des crimes, qui ne pouvaient
« s'accorder avec le ministère d'une partie publique. »

Nos lois de milice organisent la publicité depuis la formation des registres d'in-
scription jusqu'aux arrêts de la cour suprême: tout intéressé bien informé peut
réclamer; les gouvel'lleurs et les commissaires d'arrondissement, comme organes
d'intérêts d'ordre public, sont investis d'un droit de recours. - En matière électo-
rale, même publicité et action populaire exercée par toute personne jouissant des
droits civils et politiques et en certain cas par le ministère public, - ~e ne veux que
rappeler en passant certains recours du procureur du roi autorisés par diverses
dispositions de nos lois civiles.

Les théories n'ont pas manq ué sur l'usage de l'action populaire; cette action doi t

s'étendre avec la publicité même, avec les saines pratiques de la mutualité. C'est une
vieille pensée de SOLON,que je me permets de rappeler sur l'autorité de PLUTAI\QUE
qui raconte, dans le spirituel banquet des sept Sages, que le législateur d'Athènes
fut appelé à dire quelle serait la démocratie la plus heureuse, et il répondit: « Celle
« où les citoyens poursuivent et punissent lesinjustices, lors même qu'elles ne leur
« sont pas personnelles, avec autant de zèle que ceux qui en sont l'objet (31). »

Cet idéal, exposé sans doute à des écarts et à des abus, devient pratique dans une
organisation qui donne beaucoup à ce que MONTESQUIEUvient d'appeler « le minis-
« tère d'une partie publique. » Mais l'action populaire sagement organisée et corn- -
binée avec les convenances de la publicité, peut s'étendre 'à divers ordres d'intérêts.
Ainsi, dans ses Principes du code civil (32), BENTHAM'voulait que toute personne pût
agir en justice comme ami de l'enfant contre ses tuteurs en cas de malversation, de
négligence ou de violence. Les articles 406 et 446 du code civil ont déjà confié aux
juges de paix la mission de faire donner un tuteur aux mineurs abandonnés et de
faire destituer les tuteurs prévaricateurs: dans le premier cas, toute personne, dans
le second cas, tout parent ou allié peut requérir l'office du magistrat. Qui soutiendra
que la publicité n'est pas une précieuse garantie dans des situations où l'état
des familles, la transmission des biens, les intérêts du crédit sont engagés ?

XVIII. La publicité s'est emparée de la tribune dès la première séance de la Con-

(30\ ESJl'l'l-t des luis, liv. ~8, char, 56.
(31) Voir 1"'UTAIIQUE, OEIlvres morales, trud. R'CAIID, vol. t, l', 5ML
(32) VoirBea ruan, Principes a« tlroi; civil, pUI'L, 3, ehup. 5.
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stituante : des orateurs s'y produisirent; les noms de MOUNIER,de MAURY,de CAZALES,
de BARNAVE,de MONTLOSIER,dé MmABEAUbrillèrent entre tous: la publicité les in-
spire. - Il en est de même .du barreau: les défenseurs officieux se produisent avec
éclat au milieu des périls de la justice révolutionnaire, bientôt devant les tribunaux
réorganisés. - Tous sont stimulés par la publicité conquise : les excitations dévo-
rantes de la tribune, à l'exemple de l'Angleterre, s'emparent des orateurs, de ceux.
qui, avec toutes les inspirations du patriotisme et toutes les ambitions de la gloire,
travaillent à la réformation de la société : ces hommes de loi, si puissants et si dé-
voués, sont ceux que des théoriciens rétrogr'ades ont appelé ~8SVÉNÉNEUXLÉGISTESde
la Révolution, et qui n'étaient que les exécutems de ce magnifique et solennel pro-
gramme écrit par la France entière dans les CAHIERSDESORDR8S(33).

Je cite, pour répondre aux anathèmes des demeurants d'un autre âge, ces magni-
fiques paroles de ROYER-COLLARD:« A travers une profonde révolution sociale, la
« délibération publique est devenue la loi de notre gouvernement, la tribune s'est
« élevée au milieu de la France attentive, et la parole a présidé aux affaires ... Dans
« ce noble champ ouvert à la parole, nous voyons, nous, les triomphes de la justice
« et de la liberté.» Qui pourrait mieux dire, messieurs?

Remarquez l'affinité qui existe entre les libertés politiques et les garanties judi-
ciaires fondées sur la publicité: comme organes se présentent souvent des hommes
qui brillent à la fois à la tribune et au barreau. Ce n'est pas dans les ténèbres que
peut se développer J'art oratoire avec ses influences variées: il régnait à Athènes et
à Rome une publicité qui explique DI~MOSTHÉNEet CICÉRON.

XIX. Aupoint de vue des débats criminels, la publicité est une précieuse garantie
pour l'accusé, un, gage de moralité pour les témoins, un obstacle insurmontable
pour l'intrigue. « Quel garant plus .SÛ1',dit HENIlIONDE PANSEY,que l'intrigue
« et la calomnie ne prévaudront pas contre l'innocence? ... Jamais une intrigue
« ourdie dans l'ombre ne soutiendrait l'éclat d'un aussi grand jour. n Les témoi-
gnages publiquement prêtés ne sont-ils pas généralement empreints de sincérité?
On signalerait chez nous un bien petit nombre de faux témoignages et de subor-
nations. Pour les prévenus, la publicité est si fondamentalement substantielle que
son omission ne peut être couverte par le consentement de l'accusé à la non-publi-
cité. Tel est le principe d'ordre supérieur que la cour de cassation de France a eu
plusieurs fois l'occasion de proclamer, et tout récemment encore, le 2 août 1872,
sur le réquisitoire de son savant procureur général, M. RENOUARD(34). - Que nous

(55) volr HUBICllON, Aet'ion de la noblesse surles sociétés modernes, p. 5~9, On peut rapprocher l'ouvrage
de COCIllN, Les légistcs. Les légistes exercent aussi leur in/luence dans l'empire romain, influence nullement

vénéneusc: que nous enseigne-t-on SUI' notre UL!'IEN, préfet du prétoire sous Alexandre Sévère . " POUl' atta-
« cher à cet empereur comme une donble conscience, UL!',IEN habitua enfin son son verain il rendre compte de

« tous ses actes publics ou purticulier devant de simples écl'ivains rédacteurs chm'gés de les publier après
« s'ètre assurés de leur nuthenticité. Le despotisme militaire devenait une monarchie tempérée pal' les con- .

« scils des meilleurs et des plus expérimentés ct 1)[\1'le contrùle de la publicité." (Voir ZELLEn, Les empereurs

rtnnuins, p. 567.)
(341 Voir DALWZ, 1872, t , 28. Conip. urrèt :51 mai i86[; (DuJ.Oz, 67, Ü, 428, Il~ 4; HÉLIE, Il ..truction. cri-

min cU" no 5407. _ «~\llendu, dit lu COUI', que l'audition ct la discussion publique des témoignages est une des

règles fondamentales de notre proeédurc criminelle. »
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voilà loin du temps où, soit dans le secret de la chambre de la question, soit même
au début de l'instruction, l'accusé devait prêter serment entre les mains des juges,-
« comme si l'homme, s'écrie BECCARIA, pouvait jurer de bonne foi qu'il va contribuer
« à sa propre destruction (35)! ))

XX, Le barreau chez nous vit de publicité j il annonce la publicité de la justice:
tout plaideur a son organe, tout accusé a son défenseur. En s'ouvrant au 'citoyen, le

, prétoire donne accès à l'av?cat. La garantie est fondée à la fois sur l'honneur du ma-
gistrat qui instruit, juge et prononce et sur la parole loyale de l'avocat qui discute et
propose. Le I?inistère public sent dès lors grandir son ministère: la publicité le sou-
tient j il Y garde, il y professe son indépendance avec fermeté, sans passion. Si, sous
d'autres lois, il a risqué de devenir un instrument d'obscurité, ce danger a disparu j

il s'est moralisé avec le pouvoir j on ne lui proposera plus de poursuivre des proscrip-
tions ou des vengeances: comme le juge lui-même, comme l'avocat, il devra au public
les motifs de ses opinions et de ses actes: celui qui, dans l'auditoire ouvert, vient
réclamer justice, celui que la vindicte poursuit, ne craint plus de rencontrer un ad-
versaire passionné ou tout-puissant. C'est ainsi que partout, au prétoire, au parquet,
au barreau, le citoyen trouve la justice sincère ou la protection" uniquement parce
qu'il y rencontre la publicité.

Nos lois ne sont que le développement de ce principe de la loi organique de 1790 :
« En toute matièrecivile et criminelle, les plaidoyers, rapports et jugements seront
« publics. )) La loi fondamentale de la cour de cassation 'du 1er décembre 1790
déclare que cette cour tiendra toujours ses séances publiques. Depuis, en passant par
toutes les lois d'organisation judiciaire, par le code de procédure (art. 87), le code
d'instruction criminelle (art. 153-190) et la loi du 20 avril 1810 (art. 7), cette publi-
cité, sauf quelques exceptions l'ares et temporaires, a trouvé sa consécration. Au con-
seil d'État, TREILHAHO disait: « La publicité est un principe sacré, et sans publicité
« la présomption légale de justice disparaît. n FAURE la déclarait « d'une nécessité
« absolue (36). n Cependant, vous l'avez vu, elle a été restreinte ou voilée: notre
Constitution l'a fortifiée et universalisée. ' ,

XXI. J'ai parlé de l'influence de la publicité SUI' l'éloquence du barreau: elle est
incontestable. La plaidoirie prend la forme que comportent les diverses juridictions:
je vois au sein de la cour d'assises la parole entraînante, l'argumentation vigoureuse
et l'éclat dans la correction. Devant les tribunaux civils, l'art de développer le fait"
la logique dans la déduction, l'habileté dans l'application proposée du droit. Ici,

, messieurs, devant vous, j'aime à signaler la science, la dialectique, la précision:
rarement des entraînements qui s'accorderaient mal avec les graves discussions qui
vous occupent: mais tantôt la limpide élégance, tantôt la, facilité correcte, tantôt
l'argumentation incisive, toujours de nobles efforts. Qui stimule tous ces talents au'

, profit des études et des plaideurs?
Le ministère public ne saurait demeurer étranger à une noble émulation. Soit

(55) Ordonnance belge 1e tt;ïO, urt, G; ordoununce française de 1G70, IiI, !!), urt, 8; MUYAIID DE VOUGLANS,

Les lois crimillclles dans leur ordre nalllrel,- Brccmr», chap. XI.
(56) Voir Locrui, IX, 11-3,157, 274;XIV, 527.
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au civil pour discuter ce qu'il croit vrai et juste, soit au criminel pour obtenir un
verdict équitable qui deviendra un titre de sécurité, il s'efforcera, en s'armant de
science et de parole, de ne pas l'ester inférieur dans la lutte ou dans le raisonnement
et de monter avec ses adversaires dans les régions supérieures de l'éloquence. La
gloire du parquet, la gloire du barreau se donnent la main; il s'opère entre le par-
quet et le barreau un échange perpétuel de personnes et de talents. Préparé pal' les
travaux des conférences et des audiences, le jeune avocat se dispose à briHel' au par-
quet.Le parquet parfois rend au barreau des hommes qui doivent lui faire Honneur.
Si cette féconde publicité que nous préconisons favorise en effet les progrès de la
parole, tous y attacheront leur honneur, chez les organes du parquet comme du bar-
reau excités par une féconde émulation.

XXII. La publicité enveloppe J'enseignement. Il est libre, dès lors il est autan t

public que privé, autant gratuit que payé: Les établissements de toute importance
. sont fondés: les cours publics sont ouverts et les autorités favorisent la diffusion dr· ,
l'enseignement historique, industriel et artistique. On ouvre au public les archives,
les musées, les bibliothèques, les collections de toute catégorie. La parole distribue
la science à qui veut la recueillir. Les résultats des études à tous les degrés et dans

. toutes les applications se montrent publiquement dans les examens organisés en vue
du contrôle de l'opinion. La chaire professorale peut s'entourer d'applaudissements
et de gloire: elle honore celui qui révèle à ses auditeurs les grandes lois de l'univers
ou les secrets de l'organisation sociale, comme celui qui distribue dans un village les
précieuses notions d'une religion simple et pure ou d'une instruction élémentaire :
nous voyons parfois, et trop rarement, à mon gré, les modestes vétérans des écoles
recevoir des palmes et des honneurs: les récompenses académiques et civiques son t
publiquement distribuées à ceux qui ont enseigné comme à ceux qui ont profité.
Dans cette lice sans limite, la publicité crée l'émulation universelle: la lutte de!'
doctrines, les bienfaits des discussions, les progrès de la science, la connaissance du
vrai, voilà la publicité dans son action et dans sa lutte sans repos; cal" comme le di t
\ln savant illustre, « la science, sans bornes comme la nature, s'accroît à l'infini
« par les travaux des générations successives; le plus parfait ouvrage, en les élevant
(( à une hauteur d'où elles ne peuvent désormais descendre, donne naissance à de
(( nouvelles découvertes et prépare ainsi des ouvrages qui doivent l'effacer (37). »
Tout vérifie avec éclat la vérité de ces belles paroles. La génération qui nous a pré-
cédés était fière des grands propagateurs de la science, qui formaient alors les esprits
et les cœurs: si elle revenait visiter notre siècle, elle accepterait l'heureuse humilia-

. tion d'avoir été si glorieusement dépassée; elle rendrait hommage à ce siècle de pu-
blicité : elle constaterait dans les sciences physiques ces immortels miracles qui font
notre orgueil et notre richesse; dans les sciences morales, elie retrouverait la lutte,
la lutte toujours la même du faux et du vrai; l'impuissance toujours.fondamentale
du faux, l'avancement toujours triomphant du vrai; elle verrait, cette génération
émerveillée, l'organisation so:iale dénaturée par l'utopie, et l'utopie vaincue par la

(37) DE I.A PUCE, Système dit 1110",1., Iiv. Y, chal'. Ii. b
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science. Les prédications des' utopistes se font au grand jour de la publicité: ils
y montrent leurs sophismes, leurs discordes bruyantes, leurs déceptions et leurs
ruines. Les paradoxes, ballottés au scrutirr de l'opinion publique, sont bientôt et par-
tout combattus et condamnés. Le vrai, parcourant les voies ouvertes, se répand pal'
la parole et la presse, deux institutrices inséparables: il oppose le spiritualisme au
néantisme, la religion à la négation, les lumières à la crédulité, la liberté du travail-
leur au despotisme sectaire, l'association nécessaire du capital et du travail à la plus
étonnante persécution du chef d'industrie. C'est ainsi que la vérité, toujours sans
voile, triomphe au profit des populations.

XXIII. Je ne tenterai pas ici de faire l'histoire de la publicité, surtout de lapubli-
cité judiciaire. D'éminents écrivains l'ont savamment retracée de notre temps. Je me
bornerai à citer MEYER, ALLAIID,M. RÉLIE (38). Ce dernier nous fait remonter jus-
qu'aux lois d'Athènes, nous conduit à Rome, et nous ramène à travers les temps
barbares et le moyen âge jusqu'à nos jours: il dégage et formule les principes de
chaque époque avec une netteté qu'on ne saurait assez louer. Il marque la révolution
qui s'opéra au XIVe siècle, lorsque ce qu'il appelle la procédure inquisitoriale rem-
plaça la publicité: cette procédure per inquisitionem, appliquée d'abord aux héré-
sies, fut bientôt généralisée, et reçut Sa formule en France dans les ordonnances
criminelles de 1498, H;39 et 1670, en Belgique dans l'ordonnance de 1B70. Quant
à la procédure civile, DELACROIXen a retracé les principes: en général, procédure
en chambre du conseil, actes suivis en audience solennelle mais à huis clos, arrêts
prononcés publiquement dans l'auditoire: mais rien de régulier, rien de sacramen-
tel, parce que nulle institution, nulle loi ne réglait la publicité. Dans notre 'pays, les
anciennes formes de procédure de nos conseils admettaient la prononciation publi-
que de l'arrêt, mais les usages généraux étaient suivis; les anciennes traditions de
publicité s'étaient perdues, et il serait aussi pénible qu'inutile de rechercher les
variations des principes et des coutumes locales sur.ce point (39).

Quant aux débats des anciens États généraux qui étaient réunies à certains inter-
valles irréguliers dans notre pays, ~t dont divers écrivains ont retracé l'histoire,
leurs séances n'étaient pas publiques. Les députés arrivaient munis de leurs instruc-
tions, délibéraient en secret, proposaient leurs avis, consignaient leurs résolutions

, dans des procès-verbaux; ces procès-verbaux et des relations ou mémoires privés
sont les sources auxquelles il faut recourir pour rétablir même incomplétement l'his-
toire de nos États généraux (40). Ces faits se présentent pour la France dans les
mêmes conditions, et l'on peut tenir pour certain qu'ils sont les mêmes dans les
divers pays, de l'Europe. Voilà précisément ce qui a été condamné, de notre temps,
presque universellement; on peut s'en assurer en parcourant le recueil des constitu-
tions que MM. BATBIEet LAFERRIEREont publié récemment: la vie parlementaire et

(il8) \'oir MEYER, fllst.l'udie" vol. Il, p. M8 ct suiv.j III, P: ~76, M8; IV, p. 2H cl. suiv.; ALLAnD, Histoire
de la ju.,tie. criminelle ail XVIe siècle, seconde partie; HÉLIE, vol. 1 de rlll.truetioll e"iminclle: les résumés
tirs principes de. diverses époques sc tr-ouvent surtout aux §§ M, 103, 5~9 à 532, 447. 522 1152l.

(59) On peut consulter nos anciens règlements de procédure ct nos anciennes coutumes,
(W) VoÏl' les travuux de MM. GACUAUD .et JUSTE SUl' nos anciens Étals généraux,
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la vie judiciaire se passent aujourd'hui sous ies yeux des citoyens qui, comprenant
mieux les lois discutées et les jugements motivés devant eux, sentent plus de con-
fiance dans les organes de ce qui constitue la règle et l'application. Parlant, dans cet
ordre d'idées, des moyens d'instruire le peuple des raisons des lois pénales, Rosst
observe très-bien que Il chez un peuple instruit, dont les lois sont l'œuvre d'assem-
« blées délibérantes, la discussion publique et les journaux peuvent tenir lieu de
« tout autre moyen d'instruction (41). li

XXIV. Je m'arrête, messieurs, non sans effort; je, dois me résumer. Le sujet,
certes, n'est pas épuisé; il me retient: je me sens heureux de constater devant vous
que notre pays jouit de tous les bienfaits de la publicité. Mais je dois ménager votre
patience:

In pubiica commoda peccem "
Si longo sermone morer tua tempora ... (42).

Il Y a vingt ans, en traçant 'l'exposé de nos garanties et de nos droits, j'écrivais:
II Cet ensemble de droits permet d'apprécier l'étendue de la liberté dont jouit la na~
({ lion belge; comme garantie de ces droits et de ces libertés, signalons la publicité
« en toutes choses, et, à côté de cette publicité, une presse indépendante et affranchie
« de toute censure, et nous venons que l'opinion publique règne chez nous sans
Il entrave et agit toujours (43). »

Messieurs, ces méditations sur les progrès de la civilisation et de la patrie capti-
vent l'esprit et remplissent le cœur: telle est la séduction de-la science sociale qu'on
ne se lasse point de l'étudier; elle est sans limite comme elle est sans repos; sans

, doute, et je vous l'ai déjà dit, il faut se garder des esprits courts et violents qui
menacent et qui renversent ; il faut refroidir le zèle ignorant et farouche de la foule
des' insensés qui poussent au sein de la société ce que BOSSUETaurait appelé
« le hennissement )) des cœurs haineux, qui répandent l'erreur pour ramasser l'im-
puissance (44) ; il faut s'efforcer de fixer la notion du droit, d'étendre la garantie et
d'élargir le contrôle. C'est dans la publicité que le droit fortifiera sa puissance; là,
il sera toujours vrai de dire que « le droit est la vie, )) et que par cela même il est la
lutte. Lutter est la gloire et le profit des esprits libres, des États libres. La lutte est
presque toujours entre les hommes supérieurs qui dirigent: mais s'ils, défaillent, la
lutte demeure entre les foules éclairées qui peuvent vivre sans eux de la pensée
publique: c'est précisément ce que l'on appelle la démocratie au sein de laquelle la
vérité,finit toujours par triompher du sophisme entêté.

La pensée publique peut-elle en définitive consacrer l'erreur permanente? Mille
fois non : elle recherche la paix et la consacre; la paix repose sur le respect du droit
ct sur l'exercice de la garantie, le droit et la garantie reposent sur l'éternelle vérité
qui dit, co~me BIAs, l'un des sept sages, que « le meilleur des gouvernements est

(41) Voir ROSSI, Droit pénal, liv, JI, char. 9.
(42) HOR" Ep, lib, Il, f, v. 5.
(43) VoÏl' mon exposé somrnaire de l'Organ. polit, de la Belgiq!l., daus l'exposé de la situation du royaume,

fH52, en tète du titre III.
(44) VoÏl' BOSSUET, Sermon sur lejour des MOI'I8.
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~ celui où la loi tient lieu de tyran. )) La loi publiquement réclamée, publiquement
discutée, publiquement votée est la règle qui impose la progressive harmonie des

sociétés.
En ceci, cette harmonie progressive des sociétés diffère de l'immuable harmonie

du monde physique: dans celui-ci, la cause triomphe de la complication infinie des
effets, la désobéissance est impossible, l'ordre règne dans la durée et n'offre ni re-
tards, ni progrès: au contraire, au sein du monde animé où surgit et domine l'intel-
ligence de l'homme, où nous est départie J'étincelle de la Divinité, le progrès règne
dans l'agitation et le temps, et si la responsabilité vient nous atteindre parce que
nous sommes libres, la gloire du triomphe vient nous récompensel' lorsque nous
sommes justes. Si, sur le vaste océan de la publicité, il faut parfois affronter des
tempêtes, les sociétés finissent' par surgir au port, comme l'a fait notre Belgique,
produit sain et vigoureux de la liberté et de la lutte: Que cette lutte se perpétue

-comme expression d'une vitalité durable, qu'elle ne s'épuise pas, qu'elle mesure sans
crainte et sans haine les périls de la publicité, que les partis se disent qu'il n'y a ni
de vie ni de liberté parmi les nations qu'au sein d'une discussion loyale: à travers les
flots agités qui parfois nous éloignent du rivage, adressons à la douce providence qui
nous protégé l'invocation du poëte :'

Dî, maris et terrœ tempesiaumuiue potenies,
Ferte viam oen;o {acilem el spirale secuiuii (M)~.

NOTE,
Je crois utile de donner ici un important passage de GUIZOT, extrait de .sa bro-

chure, publiée en 1821, réimprimée en 1846, et intitulée: Des conspirations et de la
justice politique, cha p, VII :

« Le silence imposé sur la procédure est une des plus tristes preuves de cet asservissement
de la justice à la politique qui offense tous les droits et détruit toutes les garanties. La publicité
des débats judiciaires a bien moins pour objet de faire siéger les juges en présence de quel-
ques hommes, que de mettre la conduite des procès ct les jugements eux-mêmes sous les
yeux de tous les citoyens. C'est par là qu'on apprend si les formes ont été respectées ou violées,
si le vœu des lois a été rempli, quel esprit a présidé aux débats, sur quelles preuves a eu lieu
la condamnation ou l'acquittement. Par là, la société s'inquiète ou se rassure; par là, le i(oût
ct la science de la justice se répandent, et le public s'instruit de ce qui touche de plus près à
ses intérêts les plus chers. 1\ n'est pas un homme éclairé qui ne sache que là pout-être est le
lien le plus intime qui puisse unir le peuple à son gouvernement, car de là seulement peuvent
naître ce respect de la loi, cette confiance dans les magistrats, cette habitude de comprendre
lajustice et d'y croire, et tous ces sentiments dont l'absence laisse le pouvoir sans racine, sans
appui, isolé ct flottant au dessus de la société qu'il contient par la force, mais qu'il ne possède
point. LAngleterre aussi était très-agitée en 17\H; des termcnts destructeurs y pénétraient; on
la disait couverte de conspirations; des lois d'exception avaient été jugées nécessaires; qu'elles
.le fussent ou non, elles avaient aliéné heaucou p de bons citoyens. Horne-Tooke et Hardy furent
poursuivis comme les principaux auteurs des troubles et coupables de haute trahison; leur
procès eut lieu avec toute la solennité, toute l'indépendance, toute la modératiou qui caracté-
risent les institutions judiciaires de ce pays. \\1. Pitt lui-même fut entendu comme témoin; les
accusés furent acquittés; et maintenant il est reconnu que ce j~gement, alors considéré comme
un grand échèc pour le ministère, détruisit beaucoup de préventions publiques, ramena de la
confiance, fit sentir aux hnmmes influents tout le prix d'un ordre de choses qui douuait de
telles garanties, les porta à se tenir en garde contre les périls qui pouvaient le menacer, et
raffermit ainsi le pOUVOirébl'anlé. N'est-ce donc rien que de tels cffets? ct M. Pitt eût·Ji agi
sagement en attaquant la publicité des débats qui pouvaient les produire? ))


